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Le gouvernement ukrainien reste 

fonctionnel, le système bancaire 

stable et la dette viable à court terme, 

mais le conflit met en péril la sécu-

rité alimentaire mondiale, a alerté 

le Fonds monétaire international. 

A minima, le produit intérieur brut 

ukrainien va se contracter d’environ 

10% en 2022 en prenant l’hypothèse 

d’une résolution rapide du conflit et 

grâce à l’aide internationale subs-

tantielle, estime le Fonds monétaire 

international. L’incertitude entourant 

ces projections est énorme, souligne 

toutefois l’institution.                Page 7

COOPÉRATION

La Banque mondiale consolide 
son engagement au Congo

La photo de famille/Adiac

La représentante résidente de la Banque mondiale au 

Congo, Korotoumou Ouattara, a annoncé hier, à l’oc-

casion de la cinquième édition de la revue des perfor-

mances du portefeuille de son institution, l’engagement 

à financer onze projets à impact socio-économique au 

Congo.

Ces projets couvrent différents secteurs tels que l’agri-

culture, le développement urbain, l’environnement, la 

santé, la protection sociale, la formation et l’emploi ain-

si que la gouvernance publique. L’objectif est de per-

mettre au pays de renouer avec la croissance positive.
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ARTS DRAMATIQUES

Les comédiens caricaturent  
le système de santé
La troupe de théâtre « Les fous de la ville » sera en spec-

tacle, le 2 avril au Centre culturel Zola, pour dénoncer les 

anomalies du système de santé en République du Congo et 

suggérer des pistes de solutions.

« Chez moi à l’hôpital de base », tel est le titre de la pièce. 

Plus d’un Congolais se plaint de la qualité d’accueil et de 

prise en charge des patients dans les hôpitaux de la place. 

Excès de langage, manque de douceur, railleries, lenteur 

dans la réception, négligence, tâtonnement…sont autant 

de désagréments auxquels se heurte la population.
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ELIMINATOIRES CAN 2023

Les Diables rouges vont se préparer en Turquie
L’équipe nationale de football se rendra à 

Antalya, en Turquie, où elle effectuera un stage 

du 21 au 30 mars dans le cadre des préparatifs 

des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des 

nations (CAN) 2023 qui se jouera en Côte 

d’Ivoire. En terre turque, les poulains de 

Paul Put livreront deux matches amicaux, 

notamment contre les Crocodiles du Nil du 

Soudan et les Leone Stars de Sierra Leone.

Page 16Les Diables rouges attendus en Turquie/Adiac

CRISE RUSSO-UKRAINIENNE

La sécurité alimentaire mondiale  
en danger
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Ligne droite

L
a concertation politique d’Owando 

a tracé la voie conduisant aux  élec-

tions législatives et locales de juillet 

2022. Tous les signaux sont positifs. 

Bientôt, les opérations préélectorales vont 

débuter en commençant par la révision des 

listes électorales dont les commissions tech-

niques sont en cours de constitution.  

A quatre mois de ce rendez-vous, le gouverne-

ment a formulé quelques  recommandations 

aux partis politiques au nombre desquelles 

l’obligation de veiller à la proposition des can-

didats en tenant compte de  la compétence,  

de la probité morale,  de l’intégrité et de l’obli-

gation de résider dans la localité.

Cette interpellation gouvernementale dit 

tout haut ce que la population pensait tout 

bas. Le niveau de démocratie d’un Etat se 

mesure également par la compétitivité et la 

performance des animateurs des institutions 

électives. Ne dit-on pas que les institutions ne 

valent que ce que valent les hommes qui les 

animent ?

Une Assemblée nationale ou locale compo-

sée de femmes et d’hommes compétents et 

dynamiques est un gage sûr de la consolida-

tion du processus démocratique et de déve-

loppement du pays. Car, les multiples pro-

blèmes auxquels la population est confrontée 

trouvent leur solution à travers les représen-

tants du peuple.

L’exhortation faite  aux organisations poli-

tiques est, sans doute, le résultat d’un constat 

sur le dysfonctionnement dans l’animation 

des assemblées électives. Les partis poli-

tiques n’ont plus beaucoup de temps.

Les Dépêches de Brazzaville

« La société civile doit veiller 
à ce que le processus électoral 
soit inclusif, libre, transparent, 
équitable et apaisé. Pour cela, 
il était question que ses acteurs 
s’imprègnent des conclusions 
de la concertation politique 
d’Owando pour mieux jouer 
leur partition dans le jeu dé-
mocratique », a déclaré le se-

crétaire permanent du Conseil 

consultatif de la société civile et 

des organisations non gouver-

nementales, Céphas Germain 

Ewangi, lors de la restitution des-

dites conclusions. 

A cette occasion, les voix de la 

société civile et des organisations 

non gouvernementales se sont 

élevées pour réitérer leur déter-

mination à susciter davantage la 

tolérance mutuelle des acteurs 

politiques de tous bords pour 

l’intérêt de la nation, au-delà des 

différences légitimes des uns et 

des autres, dans le souci d’amé-

liorer progressivement ce qui 

doit l’être.

Il convient de rappeler que plu-

sieurs recommandations ont été 

formulées par les partis et la so-

ciété civile lors de la concertation 

politique d’Owando, tenue du 3 

au 5 mars, notamment la tenue 

des législatives et des locales 

dans toutes les circonscriptions 

du département du Pool ; l’ap-

profondissement des études sur 

le découpage électoral, la pour-

suite de la réforme du système 

de l’état civil pour accélérer le 

processus de la biométrie élec-

torale. 

Selon Céphas Germain Ewangi, 

la concertation politique d’Owan-

do a apporté une pierre supplé-

mentaire dans la marche démo-

cratique du pays.

En dehors de la restitution, il y a 

eu un séminaire de formation des 

leaders des organisations de la 

société civile sur l’éthique, les va-

leurs républicaines et citoyennes. 

Pour éclairer la lanterne des par-

ticipants sur ces problématiques, 

les communications ont porté sur 

des thèmes comme « Valeurs ré-

publicaines, un défi pour tous » ; 
«  Citoyenneté et civisme » …

Rominique Makaya

LÉGISLATIVES ET LOCALES 2022

La société civile s’imprègne des conclusions 
de la concertation d’Owando
Le Conseil consultatif de la société civile et des organisations non 
gouvernementales a organisé, le 15 mars à Brazzaville, une rencontre 
de restitution des conclusions de la concertation politique d’Owando, 
prélude aux législatives et aux locales de cette année, afin de permettre à 
l’ensemble des acteurs de prendre la mesure de leur implication pour la 
consolidation de la culture démocratique.  

Des responsables de la société civile lors de la restitution/Adiac
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Maurizio Cascioli et Guy 
Georges Mbacka ont, lors de 
leur premier contact, échan-
gé sur le partenariat entre la 
France à travers l’AFD et le 
Congo. « Nous avons notam-
ment parlé des projets en 
cours qui visent à accom-
pagner un certain nombre 
d’infrastructures et d’in-
vestissements à Brazzaville, 
Pointe-Noire, Owando et 
Nkayi, quatre villes du pays 
pour améliorer leur rési-
lience aux changements 
climatiques. Il s’agit préci-
sément du projet de drai-
nage », a expliqué le direc-
teur de l’AFD à la presse.
Ces deux personnalités ont 
également évoqué le rôle que 
les collectivités locales et les 
mairies doivent jouer dans la 
gestion des projets en cours 
d’exécution, à travers les 
orientations sur les inves-

tissements prioritaires. Ceci 
du début jusqu’à la fin des 
travaux dans les domaines 
de la maintenance et de la 
gestion de ces infrastruc-
tures, dont le pilotage de-
vrait être assuré par les col-
lectivités locales. « Nous 
avons également parlé de 
l’aménagement du terri-
toire et du développement 
local qui est un sujet qui 
tient à cœur le ministre et 
que nous partageons tous. 
Donc, nous avons eu l’oc-
casion d’échanger sur un 
certain nombre de projets 
de développement rural 
que l’AFD finance, notam-
ment avec le ministère de 
l’Agriculture. C’est un très 
bon tour de table et nous 
avons pris rendez-vous 
pour continuer à échanger 
sur les grands chantiers, 
les grandes réformes que le 

ministère souhaite amor-
cer et qui pourraient faire 
l’objet d’une collaboration 
avec l’AFD », a conclu Mau-
rizio Cascioli.
Le représentant du Pnud 
au Congo, Maleye Diop, de 
son côté, a rappelé que le 
ministère en charge du Dé-
veloppement local est un 
partenaire de cette agence 
onusienne au moment où les 
deux parties sont engagées 
dans la formulation d’un cer-

tain nombre de plans locaux 
de développement au niveau 
des localités. Selon lui, deux 
départements se sont ajou-
tés à cette liste, notamment 
le Kouilou et la Sangha. « Le 
souhait du ministre est que 
ces plans soient élaborés 
pour toutes les localités du 
Congo pour avoir un cadre 
de développement, organi-
ser des interventions aussi 
bien des partenaires, de la 
société civile et des ONG 

que de l’Etat. Et cela crée 
vraiment une visibilité 
pour le gouvernement », 
a-t-il déclaré.
Guy Georges Mbacka et Ma-
leye Diop ont, enfin, évoqué 
la question des nouvelles au-
torités municipales qui seront 
élues après les élections de 
juillet prochain, précisément 
la manière dont elles vont gé-
rer la mise en œuvre des plans 
locaux de développement. 

Parfait Wilfried Douniama

DÉVELOPPEMENT LOCAL

Le Congo consolide sa coopération avec l’AFD et le Pnud
Le ministre de l’Administration du territoire, de la Décentralisation et du Développement 
local, Guy Georges Mbacka, a échangé le 14 mars avec le directeur de l’Agence française de 
développement (AFD) au Congo, Maurizio Cascioli, et le représentant résident du Programme des 
Nations unies pour le développement (Pnud), Maleye Diop.  

Guy Georges Mbacka s’entretenant avec le directeur de l’AFD/Adiac 

Placée sur le thème « La femme du 
Club 2002-PUR et les coopératives 
pour une société équitable et du-
rable », la célébration de la Journée 
internationale des femmes a été 
marquée au Club 2002-PUR, entre 
autres, par des exposés et des té-
moignages, conclus par un échange 
« fructueux ». 
La secrétaire nationale chargée du 
genre et de la parité au Club 2002-
PUR, Mylène Gloria Gassongo, a 
rappelé que cette thématique était 
un appel à l’audace de la femme, 
mais aussi et surtout une interpel-
lation des pouvoirs publics à conti-
nuer à soutenir l’entrepreneuriat 
féminin. Paraphrasant Simone de 
Beauvoir, elle a déclaré que seul le 
travail permettra à la femme d’ac-
céder à l’égalité en vue d’un avenir 
durable.
« A l’heure où les politiques éco-
nomiques réalistes à travers le 
monde anticipent sur les disposi-
tions en vue d’un avenir durable, 
il était temps, sinon grand temps, 
de s’interroger sur la place et le 
rôle de la femme congolaise, tout 
au long du cheminement iné-
luctable vers un avenir durable. 
Le développement durable, dans 

la conception des chrétiens dé-
mocrates, n’est pas un concept 
creux. Il est davantage un état 
d’épanouissement collectif, où 
nous veillons certes à la protec-
tion de l’environnement et à la 
consommation rationnelle des 
ressources… », a-t-elle rappelé.
En effet, les participantes ont eu 

droit aux échanges portant, entre 
autres, sur le Fonds d’impulsion, de 
garantie et d’accompagnement des 
très Petites, petites et moyennes 
entreprises et des coopératives 
agropastorales. Des communica-
tions données par des experts en 
la matière. Ainsi, pour le suivi des 
participantes, le Club 2002-PUR 

a mis à leur disposition des fiches 
à remplir. « Nous avons mis la 
femme au centre des choses. La 
femme a une place très impor-
tante dans la société, mais pour 
qu’elle puisse tenir cette place, il 
faut qu’elle soit formée, éduquée. 
Quand la femme est éduquée et 
formée, nous vivons dans une so-

ciété équilibrée. Le thème sur les 
coopératives, c’est une façon de 
demander aux femmes du Club 
2002-PUR de se mettre ensemble 
pour pouvoir aller plus loin. 
Nous allons les accompagner vers 
les institutions de la place parce 
qu’elles font un grand travail », a 
poursuivi Mylène Gloria Gassongo. 
Encourageant la gent féminine de 
son parti, Juste Désiré Mondelé a 
indiqué que le thème choisi parle 
en réalité de l’autonomisation de 
la femme. « Votre thème sur les 
coopératives rime bien avec l’au-
tonomisation de la femme et les 
moyens de la rendre beaucoup 
plus autonome. Parler de coopé-
ratives, c’est parler de la solidari-
té, de l’unité. Vous avez échangé 
sur la capacité qu’ a la femme 
de s’unir, de faire montre de so-
lidarité vis-à-vis de la société. Je 
sais que de vos assises sortiront 
des résolutions vraies, réelles à 
mettre en œuvre, à implémenter 
pour que non seulement la femme 
du Club 2002-PUR, mais aussi les 
autres femmes puissent arriver à 
renforcer ce processus d’autono-
misation », a souligné le secrétaire 
général du Club 2002-PUR.

P.W.D.

MOIS DE MARS 

Le Club 2002-PUR honore ses femmes 
Les militantes et sympathisantes du Club 2002, Parti pour l’unité et la République (PUR), ont 
célébré le 12 mars, au domaine des sœurs Franciscaines à Brazzaville, en présence du secrétaire 
général du parti, Juste Désiré Mondelé, la Journée internationale des femmes.  

Les femmes du Club 20022-PUR/Adiac 
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Le Comité National Economique et Financier du Congo (CNEF) 
a tenu sa première réunion ordinaire de l’année, le 11 mars 
2022, dans les locaux de la Direction Nationale de la Banque 
des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) à Brazzaville, sous la pré-
sidence de Madame Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABAC-
KAS, Ministre de l’Economie, du Plan, de la Statistique et de 
l’Intégration Régionale, en l’absence de Monsieur le Ministre 
des Finances, du Budget et du Portefeuille Public, son Président 
statutaire. Cette session a également connu la participation 
de Monsieur Bruno Jean Richard ITOUA, Ministre des Hydro-
carbures et par visioconférence, de Monsieur ABBAS MAHA-
MAT TOLLI, Gouverneur de la Banque des Etats de l’Afrique 
Centrale.

Monsieur Armel Dieudonné PANZOU BAYONNE a rapporté les 
affaires inscrites à l’ordre du jour. Il était assisté de Monsieur 
Melon Cyriaque ATONA-BOUNDJI, tous les deux assurant les 
fonctions de Secrétaire Général par intérim du Comité Natio-
nal Economique et Financier du Congo.

Au cours de cette séance, le Comité a d’abord pris connais-
sance de la conjoncture économique internationale, sous régio-
nale et nationale au quatrième trimestre 2021 ainsi que des 
perspectives 2022. Il a ensuite examiné l’évolution des diffé-
rents modes de inancement de l’économie congolaise au cours 
de la période sous revue. Enin, le Comité a pris acte de l’exé-
cution budgétaire de l’exercice 2021. 

Sur le plan international, le CNEF a noté que l’activité écono-
mique mondiale est restée modérée au quatrième trimestre 
de l’année 2021, sous l’effet principalement de la forte hausse 
des prix des matières premières et des produits alimentaires, 
ainsi que de l’apparition d’un nouveau variant de la Covid-19 
qui a entrainé le renforcement des mesures de restriction dans 
plusieurs pays. Toutefois, après la contraction enregistrée l’an-
née précédente, l’activité économique mondiale a rebondi en 
2021, notamment grâce aux efforts de vaccination contre la 
Covid-19 et au rétablissement des chaines d’approvisionne-
ment. Ainsi, les Perspectives de l’économie mondiale, publiées 
en janvier 2022 par le Fonds Monétaire International (FMI), 
estiment la croissance du PIB mondial à 5,9% en 2021, après 
-3,1% en 2020. 

Au niveau sous régional, suivant les données disponibles au 
troisième trimestre 2021, l’Indicateur Composite des Activités 
Economiques (ICAE) de la CEMAC a progressé de 0,7% en varia-
tion trimestrielle, contre 0,9% un trimestre plus tôt. Sur l’année 
2021, l’activité économique en zone CEMAC enregistrerait une 
reprise, après la récession observée l’année précédente. Ainsi, 
en 2021, le taux de croissance du PIB réel de la CEMAC s’éta-
blirait à 1,4%, contre -1,7% un an plus tôt. Cette évolution résul-
terait principalement de la reprise de la demande globale dans 
quelques pays de la sous-région, de la hausse des exportations 
des produits de rente, de la reprise dans les industries, les BTP 
et les télécommunications, ainsi que d’une demande publique 
plus importante, comparativement à la même période de l’an-

née antérieure.

Sur le plan national, le Comité a noté une contraction de l’acti-
vité économique au terme de l’année 2021, en glissement 
annuel, en raison essentiellement des contreperformances au 
niveau de la production pétrolière en dépit d’une bonne tenue 
des cours sur le marché international et d’un rebond des acti-
vités au niveau du secteur hors pétrole. En conséquence, le 
taux de croissance du PIB réel ressortirait à -1,5% en 2021, 
contre -6,2% en 2020. Cette embellie s’accompagnerait néan-
moins des tensions inlationnistes avec un taux qui s’établirait 
à 2,0% en moyenne annuelle contre 1,1% un an auparavant. 

Examinant les différents modes de inancement de l’économie 
congolaise, le Comité a relevé une amélioration de la situation 
du système bancaire en 2021, en lien principalement avec le 
regain de l’économie nationale, l’assouplissement des mesures 
prises par le Gouvernement dans le cadre de la riposte contre 
la Covid-19, les effets d’apurement de la dette intérieure par 
l’Etat et les mesures d’adaptation prudentielles prises par la 
COBAC. En effet, les crédits bruts à l’économie ont progressé 
de 4,9% à 1 440,4 milliards alors que les créances en souffrance 
ont baissé de 16,7% à 248,4 milliards. 

De même, sur le marché des valeurs du trésor de la CEMAC, le 
Trésor public congolais est resté dynamique suivant la tendance 
observée depuis 2019. Entre janvier et décembre 2021, il a 
mobilisé 899,1 milliards, en hausse de 54,0% par rapport à l’an-
née 2020. La part des montants levés par le Congo dans la 
CEMAC est ainsi passée de 17,86% à 21,62% entre 2020 et 2021. 
De plus, le pays procède à un reproilage de ses émissions, 
dominées par les instruments de longue maturité qui repré-
sentent 62,24% du total. 

Ensuite, le Comité a pris acte de l’exécution budgétaire de son 
Secrétariat Général pour l’exercice 2021. 

Le Comité a pris connaissance des décisions prises par les dif-
férentes instances de la CEMAC, de la BEAC et de la COBAC. 

Le Comité se félicite de la signature, par le Gouvernement, du 
programme avec le FMI appuyé par la Facilité Elargie de Crédit 
(FEC) pour une durée de trois (03) ans. 

Enin, le Comité a salué les nouvelles mesures gouvernemen-
tales d’allègement des restrictions dans le cadre de la lutte 
contre la Covid-19, qui visent à soutenir la relance des activités 
économiques. 

COMMUNIQUE DE PRESSE
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Le document de la FECC a été signé par le secrétaire aux Rela-
tions extérieures, Bethuel Jelvert Keta, et le secrétaire à la com-
munication, porte-parole, Eudes Sheridan Mouanga.  Les ensei-
gnants communautaires ont déploré, à cette occasion, l’attitude 
des autres pédagogues qui auraient cessé de dispenser les en-
seignemen ts dans les établissements scolaires. A cet effet, ils 
ont rappelé qu’ils refusent la voie de la grève et demandent à 
tous les enseignants, sur l’ensemble du territoire national, à être 
présents à leurs postes de travail.
« Considérant les conclusions de l’assemblée générale du 
26 févier 2022 tenue au lycée Savorgnan-de-Brazza qui en-
couragent la publication des textes d’intégration à la fonc-
tion publique, courant 2020-2021, et la gestion efficiente du 
quota de recrutement de ces années, mettons en garde toute 
tentative de récupération malveillante du mouvement à des 
fins inavouées », ont-ils déclaré.  
Par ailleurs, la FECC a réaffirmé son attachement au ministère 
de l’enseignement Préscolaire, primaire, secondaire et de l’Al-
phabétisation pour une intégration encadrée et effective à la 
fonction publique.  

Lydie Gisèle Oko

« Par votre courrier du 17 
janvier dernier m’informant 
de la rupture de production à 
votre usine de Ndingui, vous 
releviez que sur l’ensemble 
des dix points de réclamation 
figurant dans votre précédent 
courrier six ont été totalement 
résolus et que vous attendiez 
encore le dénouement des né-
gociations de quatre autres 
points », a indiqué le Premier 
ministre, rappelant qu’il s’agis-
sait des frais de péage, de ma-
nutention TBC, du rembourse-
ment des préfinancements et 
de l’abandon des redressements 
sur la retenue à la source des 
paiements réalisés à l’étranger.
A propos des frais de péage, le 
gouvernement vient de confir-
mer l’application de la circulaire 
relative à la réduction de 50% du 
coût de péage pour le transport 
du ciment et du clinker destiné à 

l’exportation.
En ce qui concerne les frais de 
manutention (TBC) au port de 
Brazzaville, l’Etat s’engage à ap-
pliquer la circulaire n°21/0046/
MTACMM-CAB du 19 juin 2021. 
Pour ce qui est du rembourse-
ment des préfinancements dont 
le montant s’élève à 985 millions 
FCFA, « un échéancier d’apu-
rement vous a été soumis », a 
fait savoir Anatole Collinet Ma-
kosso dans sa correspondance.
Au sujet de l’abandon des re-
dressements sur la retenue à 
la source (RAS 20%) sur les 
paiements réalisés à l’étran-
ger, « vous voudrez bien in-
troduire un recours hiérar-
chique auprès du ministère 
des Finances qui est tout à 
fait disposé à l’examiner », a 
conseillé le chef du gouverne-
ment. « Les développements 
qui précèdent montrent que 

le gouvernement a répondu 
favorablement à vos récla-
mations, malgré le temps que 
cela a pris. En retour, il attend 
de Dangoté Cement la reprise 
immédiate de ses activités au 
Congo et vous assure de son 
accompagnement », a conclu le 
Premier ministre.
Inaugurée en septembre 2017, 
Dangoté Cement est implan-
tée dans le département de la 
Bouenza, précisément au village 
Mfila, dans le district de Yamba.  
Dernière-née des cimenteries 
au Congo, elle est aussi de loin 
la plus grande de toutes. Avec 
une capacité de production de 
3000 tonnes par jour, cette usine 
s’illustre comme une des plus 
importantes réalisations indus-
trielles dans le pays. Le coût des 
travaux s’élevait à plus de 139 
milliards 725 millions FCFA.

Lopelle Mboussa Gassia 

Les projets en cours d’exécution 
couvrent le secteur agricole, le 
secteur privé, le développement 
urbain, l’environnement, la santé, 
la protection sociale, la formation 
et l’emploi, la gouvernance pu-
blique. Au cours de la cinquième 
édition de la revue des perfor-
mances du portefeuille de la 
Banque mondiale au Congo, cou-
plée à la semaine de partage de 
connaissances, tenue le 15 mars 
à Brazzaville, les résultats de 
chaque projet et les défis spéci-
fiques sur le suivi-évaluation des 
projets ont été présentés. 
Dans un contexte de crise so-
cio-économique accentuée par la 
pandémie, le pays a besoin de ses 
partenaires clés comme la Banque 
mondiale, pour essayer de redres-
ser la courbe de croissance. La 
situation actuelle a fait reculer le 
Produit intérieur brut de -6,2 % en 
2020 et -1,5 % en 2021 (gouver-
nement), et a en même temps fait 
grimper le taux de pauvreté qui est 
lui passé de 48,5 % de la population 
avant la pandémie en 2019 à 53,3 
% en 2021.
Cette rencontre entre la Banque 
mondiale et les autorités congo-
laises s’inscrit dans le Nouveau 
cadre de partenariat pays (2020-
2024), en lien avec les priorités 

du Plan national de développe-
ment 2022-2026. C’est en suivant 
la nouvelle feuille de route, a esti-
mé la représentante résidente de 
la Banque mondiale, Korotoumou 
Ouattara, que le pays va renouer 
avec la croissance positive.
« La poursuite de l’appui au 
Congo pour des projets en fin 
de cycle et qui ont eu un impact 
positif sur l’amélioration des 
conditions de vie de la popula-
tion et le renforcement des capa-
cités est nécessaire. Je voudrais, 
à cet égard, mentionner le Projet 
de renforcement des capacités en 

statistiques qui permettra d’ac-
croître la qualité des données, de 
renforcer les capacités du Sys-
tème statistique national », a-t-
elle indiqué.
À en croire la ministre de l’Écono-
mie, du Plan, de la Statistique et 
de l’Intégration régionale, Ingrid 
Olga Ghislaine Ebouka-Babackas, 
les dispositions sont prises afin 
de mettre en œuvre « le change-
ment de paradigme » qui sous-
tend l’action de l’Etat, à savoir la 
priorité accordée au secteur pri-
vé national capable de créer de la 
richesse. Elle a aussi rappelé les 

efforts réalisés par le gouverne-
ment pour mobiliser le fonds de 
lutte contre la covid-19.
« Le Congo a financé sur fonds 
propres 15,8 milliards de FCFA 
en 2020 et 20,6 milliards de 
FCFA en 2021, soit un total de 
plus de 36 milliards dans la 
luttte contre la pandémie. A ce fi-
nancement direct s’ajoute l’aide 
accordée aux entreprises par le 
gouvernement, au titre du Fonds 
national de solidarité pour le 
soutien des entreprises, à travers 
la baisse des taux d’imposition 
qui s’élève à 1,3 milliard FCFA 

en 2021 », a précisé Ingrid Olga 
Ghislaine Ebouka-Babackas.
« Pour une économie plus rési-
liente et un développement du-
rable inclusif post covid-19 », 
c’est le thème retenu pour la cin-
quième revue des performances 
du portefeuille de la Banque 
mondiale de cette année. Les 
deux partenaires ont salué un 
thème évocateur d’une nouvelle 
impulsion économique résultant 
de la baisse de la pandémie tant 
au niveau mondial que sur le ter-
ritoire national.

Fiacre Kombo

COOPÉRATION

La Banque mondiale promet de consolider  
son engagement en faveur du Congo 
Avec un budget d’intervention estimé à 575,31 millions dollars, soit environ 344,5 milliards FCFA, la Banque mondiale 

est l’un des principaux partenaires financiers et techniques de la République du Congo. Onze projets nationaux à 

impact socio-économique émargent au guichet de la banque, y compris des projets sous-régionaux.  

Les participants à la revue/Adiac 

PÉNURIE DU CIMENT 

La société Dangoté invitée à reprendre 
ses activités
Le Premier ministre, Anatole Collinet Makosso, dans une correspondance 
adressée le 2 mars au président du Conseil d’administration de la 
cimenterie Dangoté en République du Congo, a invité l’entreprise à la 
reprise immédiate de ses activités, assurant l’accompagner.  

EDUCATION

Le dialogue se poursuit 
entre les enseignants 
communautaires  
et le ministère de tutelle 
La Fédération des enseignants communautaires 
du Congo (FECC) a annoncé, le 11 mars dans 
une déclaration, la poursuite du dialogue avec 
le ministère de l’Enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’Alphabétisation 
pour résoudre la crise d’un côté et maintenir et 
pérenniser le climat de paix de l’autre.    
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AVIS GENERAL A PASSATION DES MARCHES 
N°002/CM/DARH/APMGS/22

BANQUE  DE  DEVELOPPEMENT  DES   ETATS  DE  L’AFRIQUE  CENTRALE

1.La Banque de Développement des Etats de l’Afrique Centrale 
(BDEAC) est l’institution de inancement du développement de la 
Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale 
(CEMAC) comprenant le Cameroun, la Centrafrique, le Congo, le 
Gabon, la Guinée Equatoriale et le Tchad. Son siège est à Brazzaville 
avec des Représentations Nationales à Pointe-Noire, Yaoundé, 
Malabo, Ndjamena, Libreville et Bangui. 

2.Dans le cadre son exercice budgétaire 2022, la BDEAC envisage 
d’exécuter avec une partie de son budget, un certain nombre d’ac-
tivités notamment l’acquisition de fournitures et équipements, la 
réalisation de travaux et le recrutement de consultant. La passation 
des marchés inancés par la BDEAC sera régie par les procédures et 
les critères de sélection déinis par ses textes.    
 
3. Les activités prévues et rentrant dans le cadre de la passation de 
marché 2022 sont les suivantes : 

4.Les marchés seront passés conformément aux procédures spé-
ciiées dans « les Règles de passation des marchés des Biens, Tra-
vaux et services (autres que les services de consultants) pour l’usage 
de la Banque, et celles pour les Consultants » et est ouvert à tous les 
soumissionnaires des pays membres de la CEMAC, et à l’internatio-
nal dont l’activité correspond à celles répertoriés ci-dessus ou à 
toutes autres activités des services courants (entretien, mainte-
nance, billetterie, véhicules, nettoyage….) 

5.Les fournisseurs et prestataires de services référencés auprès de 
la BDEAC pour un groupe de prestations données seront mis en 
concurrence pour tout achat dans ce groupe, et ce pendant toute la 
durée de leur référencement. Les avis relatifs aux différents marchés 
qui doivent être passés conformément aux procédures d’appel à la 
concurrence internationale et/ou national (échelle CEMAC) de la 
Banque seront publiés, dès leur communication, sur le site de la 
Banque, dans des journaux et publications commerciales ayant une 
grande diffusion internationale et dans les journaux locaux de l’es-
pace CEMAC.

6.Les soumissionnaires potentiels intéressés et souhaitant igurer 
sur la liste des destinataires d’avis de présélection/d’appel d’offres 
dans le cadre des procédures d’appel à la concurrence nationale et 
internationale, devront fournir les documents suivants : 

(i) Une iche de candidature à télécharger sur le site de la Banque 
(www.bdeac.org);

(ii) Un dossier de constitution de la société (RCCM, statuts, etc…) ;

(iii) Un dossier iscal (NUI, déclaration de souscription et de verse-
ment du capital, certiicat de moralité iscale…) ;

(iv) Les bilans et compte de résultats (Tableau 6&7) des trois (03) 
derniers exercices ;

(v) Les attestations de services délivrées par les bénéiciaires de 
leurs prestations ;

(vi) Les coordonnées bancaires de la société ;

(vii) Une liste des biens et services proposés au titre des activités du 
présent avis général. 

7.Les dossiers de candidature, présentés dans une enveloppe fer-
mée, sont à déposer au siège de la BDEAC à Brazzaville ou dans les 
Bureaux de la Représentation Nationale aux adresses suivantes : 
Siège de la BDEAC
Avenue Denis SASSOU N’GUESSO, 
BP : 1177
Tél : (+242)22 281 18 85/ 06 652 96 70
Brazzaville - République du Congo
passationdemarches@bdeac.org
Représentation Nationale au Congo
Rue Bouvandji, Centre-Ville/ Losange
BP 88 
Tél. : +242 05 777 41 41 / 05 351 31 61
Pointe Noire – République du Congo

8.La date limite de dépôt des dossiers de candidature est ixée au 
17 avril 2022 à 13 heures (GMT +1). Pour de plus amples informations 
sur la BDEAC, les candidats sont invités à visiter le site de la Banque 
www.bdeac.org.
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A minima, le PIB ukrainien 
va se contracter d’environ 
10% en 2022 en prenant 
l’hypothèse d’une résolution 
rapide du conflit et grâce à 
l’aide internationale substan-
tielle, estime le Fonds mo-
nétaire international (FMI). 
L’incertitude entourant ces 
projections est énorme, sou-
ligne toutefois l’institution. 
Si le conflit venait à s’enli-
ser, le PIB ukrainien pourrait 
plonger de 25 à 35.
Selon une estimation ukrai-
nienne les dégâts dans les 
villes touchées s’élèveraient 
aujourd’hui à 100 milliards de 
dollars. Au-delà des pertes 
humaines et économiques, 
le FMI s’inquiète des retom-
bées dans le monde entier. 
En moins de trois semaines 
de conflit, les prix de l’éner-
gie, des matières premières 
et agricoles ont flambé. Pour 
une denrée comme le blé, les 

effets pourraient être plus 
dramatiques, prévient l’ins-
titution de Washington. Les 
perturbations de la saison 
agricole de printemps pour-
raient freiner les exporta-
tions, ainsi que la croissance 
et mettre en péril la sécuri-
té alimentaire mondiale car 
l’Ukraine, le «grenier de l’Eu-

rope», et la Russie font par-
tie des plus grands exporta-
teurs de blé au monde. 

La majeure partie du blé 

ukrainien est exporté en 

été et en automne

A elles deux, elles dé-
tiennent environ un tiers du 
commerce mondial.

Plus la guerre dure, plus les 
exportations vont être com-
promises, avec un impact 
pour les réserves actuelles et 
futures. «Les perturbations 
des exportations en mer 
Noire ont des effets immé-
diats pour des pays comme 
l’Égypte, qui dépendent 
fortement des importations 

de céréales en provenance 
de Russie et d’Ukraine», a 
souligné le Programme ali-
mentaire mondial  dans un 
rapport publié vendredi. Et 
au-delà des pays recevant des 
céréales de la mer Noire, ceux 
dépendant plus largement 
des importations de céréales 
sont en première ligne, car les 
prix alimentaires domestiques 
grimpent, conséquence de la 
hausse des prix sur les mar-
chés mondiaux des céréales, 
ajoute l’organisme d’aide ali-
mentaire des Nations unies. 
L’impact va être fort sur des 
pays comme l’Afghanistan, 
l’Éthiopie, la Syrie et le Yé-
men en raison de leur dépen-
dance au blé. «La guerre en 
Ukraine signifie la faim en 
Afrique», a déploré Kristalina 
Georgieva, la directrice géné-
rale du FMI, sur CBS News 
dimanche.

AFP

UKRAINE-RUSSIE

La sécurité alimentaire mondiale en danger
Le gouvernement ukrainien reste fonctionnel, le système bancaire stable et la dette viable à court terme, mais la guerre 
provoquée par la Russie plonge l’Ukraine dans une récession sans précédent. Le conflit met aussi en péril la sécurité 
alimentaire mondiale, a mis en garde le FMI.    

Région agricole historique, l’Ukraine est le sixième pays producteur de blé au monde. AFP/Anatolii Stepanov

Le ministre en charge de la Formation qualifiante, Hugues 
Ngouélondélé, a ouvert le 12 mars dernier, à Oyo, la session de 
formation des jeunes congolais dans les métiers de l’agriculture. 
En présence des autorités du département de la Cuvette, ainsi que 
des participants venus d’Owando, Boundji, Makoua et autres, il a 
demandé aux bénéficiaires de la formation de la capitaliser afin de 
faire profiter les notions acquises à la société congolaise. 
Ce programme de cinq ans se déroule sous l’assistance technique 
du Fonds national d’appui à l’employabilité et à l’apprentissage. 
Il met à la disposition des bénéficiaires tous les mécanismes et 
moyens pouvant aboutir au lancement d’une entreprise agricole. 
Pour faciliter sa concrétisation, la plateforme «Les héritiers du 
Congo» va former, dans chaque département, plus de cent jeunes.
Selon le président de la plateforme, Fabrice Andropov Agnangoye, 
cette formation, la deuxième après celle organisée en décembre 
dans la Bouenza, visait à donner à la jeunesse congolaise le désir de 
s’investir dans le travail de la terre.
Il a expliqué que ce projet est le fruit du programme Sife-Agir, une 
initiative qui consiste à sensibiliser, informer et former la popula-
tion en entrepreneuriat agricole. « Ce programme arrive dans cette 
ville pour un éveil juvénile, selon l’approche économique de notre 
association, qui est celle de voir émerger au Congo des jeunes cou-
rageux, cultivant la terre pour le bien de tous », a indiqué Fabrice 
Andropov Agnangoye.
Notons que le programme Sife-Agir vise à former plus de 1000 
jeunes dans les métiers de l’agriculture et sera exécuté, de façon 
tournante, dans tous les départements. Il est couplé à un concours 
de meilleurs plans d’affaires suivi d’un accompagnement à la réali-
sation d’un projet.

Rude Ngoma

FORMATION 

Des jeunes de la Cuvette 
bénéficient d’un encadrement 
en entrepreneuriat agricole

Initiée par l’association «Les héritiers du 
Congo», en partenariat avec le ministère de la 
Jeunesse et des Sports, de l’Education civique, 
de la Formation qualifiante et de l’Emploi, 
la session de formation dans les métiers de 
l’agriculture s’est déroulée du 12 au 14 mars à 
Oyo, dans le département de la Cuvette.  

Les bénéficiaires des deux 
formations ont reçu des cer-
tificats et permis de conduire 
provisoires des mains de leur 
député, qui a effectué récem-
ment une descente parle-
mentaire dans cette partie du 
pays. La formation des jeunes 
filles, filles mères et femmes 
en coupe et couture a duré 
dix-huit mois. Il s’agit du deu-
xième groupe formé par ce 
député. « Donner un travail 
à quelqu’un, ce n’est pas fa-
cile. Vraiment, nous remer-
cions l’honorable Mouandza », 
s’est exprimée une bénéficiaire. 
Quant aux jeunes garçons de la 
première promotion, ils ont été 
formés en trois mois. « Former 
au village pour aller conduire 
en ville, ce sont les mêmes cri-
tères, c’est presque le même 
code de la route », s’est réjoui 
l’un d’eux.
Profitant de la célébration le 
8 mars de la Journée interna-
tionale des droits des femmes, 
Pierre Mouandza a organisé un 
défilé et une conférence-débat 
en faveur de la gent féminine à 
Mbinda.
Selon le bienfaiteur qui n’est pas 
à son premier geste de généro-
sité, l’objectif de ces formations 

est d’encourager la jeunesse de 
Mbinda à se prendre en charge. 
« L’ouverture des centres de 
formation en coupe-couture 
et en en conduite automobile 
s’inscrit dans une vision d’ap-
puyer l’action du président de 
la République, Denis Sassou 
N’Guesso, et de permettre aux 
jeunes de se prendre en charge 
», a rappelé Pierre Mouandza. 
Il a, par ailleurs, annoncé la réa-
lisation sous peu d’actions visant 
l’amélioration des conditions de 
vie de ses mandants. Notons que 
depuis son élection en 2017, le 
député de la circonscription élec-
torale unique de Mbinda a déjà à 
son actif plusieurs réalisations. 
A titre d’exemple, on peut citer 

la remise des kits scolaires aux 
écoles relevant de cette entité 
administrative; la réhabilitation 
des passerelles reliant le district 
de Mbinda avec les localités en-
vironnantes ; des dons au centre 
de santé intégré et aux églises 
de la contrée. Il s’emploie égale-
ment à conscientiser la jeunesse 
de sa circonscription à travers 
des causeries-débats et autres 
échanges.
Pierre Mouandza a aussi fait de 
l’émulation scolaire au sein des 
écoles publiques et privées de 
Mbinda son cheval de bataille. 
Le but visé étant l’amélioration 
des performances et des acquis 
scolaires.

Parfait Wilfried Douniama

NIARI

Des jeunes de Mbinda formés  
en coupe-couture et conduite automobile
Le député de la circonscription unique de Mbinda, dans le département du 
Niari, Pierre Mouandza, vient de former vingt-deux jeunes filles en coupe 
et couture et vingt-deux garçons en conduite automobile.  

Le député Pierre Mouandza échangeant avec ses mandants/DR
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La famille Mayinguidi a la profonde douleur d’informer les 
parents, amis et connaissances du décès de leur ils, frère, 
oncle, cousin et père Abraham Christian Mayingui, survenu 
le 4 mars 2022 à Brazzaville.
 La veillée mortuaire a lieu au n°701 de la rue Fylla-Jean-Bap-
tiste au marché Boureau, à Makélékélé.
L’inhumation a lieu samedi 19 mars dans le district de Goma 
Tsé-Tsé, dans le Pool..

NÉCROLOGIE

D’entrée de jeu, Christiana Ta-
baro a expliqué au Courrier de 
Kinshasa : « L’album signifie 
beaucoup pour moi. Il a été ré-
alisé dans l’idée de capter les 
moments d’intimité avec mon 
fils et d’en faire un objet artis-
tique qui soit entre la comp-
tine et la berceuse, avec une 
musique qui parlerait à tout le 
monde et intéresserait tout le 
monde ».
«Bwinja» n’est autre que le nom 
du premier fils de Christiana Ta-
baro, son unique pour l’instant, à 
qui elle l’a dédié. La chanteuse l’a 
dit : « L’idée de la réalisation de 
l’album «Bwinja» m’est venue 
parce que je voulais faire un 
cadeau spécial à mon fils pour 
son premier anniversaire, une 
façon de le remercier pour 
sa présence qui m’a été d’un 
grand soutien ».
En effet, lorsqu’elle est enceinte, 
la pandémie de la covid-19 battait 
son plein et, raconte-telle : « Il 
fallait faire face à tous les pro-
blèmes qu’elle a occasionnés. 
Je suis une artiste et ne vis que 
de mon métier, nous vivions 
une période très difficile. Nous 
avions l’impression que tout 
dépérissait autour de nous ». 
Mais, le fait de savoir qu’elle por-
tait la vie en elle a tout changé. 
« Que j’allais être responsable 
d’une autre vie humaine me 
procurait une joie tellement 
immense que je commençais à 
prendre plus particulièrement 
soin de moi. Et, à être très at-
tentive à tous les changements 
qui se produisaient dans mon 
corps. J’ai accouché alors que 

la pandémie sévissait encore», 
a affirmé Tabaro.
Pourtant, juste après la nais-
sance de Bwinja, les mauvaises 
nouvelles se succèdent. L’artiste 
évoque la séparation d’amis qui 
l’ont « beaucoup fait souffrir » et 
d’autres personnes qui ont quitté 
ce monde. Pire encore, dit-elle : « 
Ma belle-mère dont j’étais très 
proche a développé un cancer 
». Sans parler des problèmes pro-
fessionnels car il était impossible 
de travailler suite à la covid-19. 
C’était donc une passe très diffi-
cile.
Mais voilà que cloîtrée à la mai-
son avec son fils, Tabaro se sent 
inspirée. « Sans m’en rendre 
compte, j’ai commencé à chan-
ter des berceuses que je répé-
tais tout le temps. Ces chansons 
m’ont permis de surmonter 

tous les problèmes liés à l’ac-
couchement, au surmenage 
auquel certaines mères font 
face après l’accouchement. 
Après sa première maternité, 
on est plus la même, plus du 
tout la même personne. Me re-
trouver seule avec Bwinja et 
lui chanter ces chansons que 
j’avais composées pour lui me 
comblait», soutient-elle.
Et, de fil en aiguille, l’entourage 
les a adoptées et commence à 
les chanter à son tour. Suite au 
succès de ses compositions, elle 
et son compagnon pensent avoir 
trouvé « le cadeau » pour célé-
brer le premier anniversaire de 
leur fils. «  C’est ainsi qu’est 
née l’idée de l’album. J’ai tenu 
à le réaliser car au bout du 
compte, je me suis demandé 
qui de moi et de mon fils a pris 

soin de l’autre ? J’ai comme 
l’impression que c’est lui car 
de la conception à la mater-
nité jusqu’aux douze mois 
passés avec lui, j’ai vécu des 
moments de sérénité. J’ai été 
plus calme, plus tranquille 
sur le plan psychologique », 
a raconté la comédienne. Au vu 
des effets cathartiques de ces 
airs, elle décide, confie-t-elle, « 
de partager ces chansons avec 
d’autres femmes, d’autres pa-
rents et des enfants. Pour les 
femmes, je crois en leur vertu 
à aider à surmonter les pro-
blèmes de grossesse et ceux qui 
surviennent après l’accouche-
ment ».
 
Lancement d’une carrière 

musicale

«Bwinja» est disponible sur les 

plateformes de téléchargement 
et marque le début d’un nouveau 
parcours que la comédienne 
entend suivre.« Pour moi, c’est 
un début de lancement de mes 
propres chansons. Je compose 
depuis longtemps mais il s’agit 
plus de chansons interprétées 
lors de nos spectacles au sein du 
Collectif d’Art-d’Art. Je veux élar-
gir le champ de mes auditeurs 
parce que jusqu’ici, elles étaient 
écoutées par notre public, les 
spectateurs, les habitués de nos 
spectacles. Avec «Bwinja», je 
veux toucher plus de personnes. 
Faire découvrir mes chansons à 
un public plus large. Je tiens à 
vulgariser cet album pour lancer 
par la suite mes autres chansons. 
J’ai travaillé avec le violoniste Vi-
tal Mavakala, le guitariste Bilay 
Tshamala, le xylophoniste Talio-
bisa et le percussionniste Croco 
qui est aussi l’ingénieur son de 
l’album », a annoncé Tabaro.
 Ces musiciens sont ceux avec 
qui elle a toujours collaboré au 
sein du Collectif d’Art-d’Art. Ce 
qui a facilité les choses. « Ils me 
connaissent bien et ont com-
pris la pensée que j’avais. Je 
ne voulais pas trop encombrer 
les mélodies, la musique qui 
devait les accompagner devait 
être simple. Il fallait utiliser 
très peu d’instruments et cela 
nous a conduits à exploiter 
plusieurs rythmes avec des 
sonorités proches du reggae, 
la rumb a, le ndombolo et le 
mutwashi », s’est-elle réjouie. 
Elle renchérit : « Ensemble, nous 
avons pu relever le défi ».  

Nioni Masela

MUSIQUE

Christiana Tabaro propose des chansons pour tous les âges
Six titres composent l’opus «Bwinja» réalisé par l’artiste Christiana Tabaro, en principe 
comédienne, metteur en scène, auteur et co-directrice du Collectif d’Art-d’Art, compagnie 
théâtrale active à Kinshasa depuis dix ans et créée par son époux, Michaël Disanka.  

Christiana Tabaro jouant avec son fils Bwinja / DR 
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PROJET DE RENFORCEMENT DU SYSTEME DE SANTE
(KOBIKISA)

AVIS N°01/DEP RELATIF AU RECRUTEMENT  
DU COORDONNATEUR DU PROJET KOBIKISA

1.Contexte et justification
Le Gouvernement de la République du Congo a obtenu 
de l’Association Internationale de Développement 
(IDA) du groupe de la Banque mondiale un crédit d’un 
montant équivalent à quarante-deux millions sept 
cent mille Euros (42 700 000 �) ain de mettre en 
œuvre le projet de renforcement du système de santé, 
« Kobikisa ». Le projet Kobikisa vise à aider le gouver-
nement du Congo à répondre aux besoins sanitaires 
immédiats de la population en améliorant l’accès aux 
soins et services de santé essentiels, en particulier 
pour les populations les plus vulnérables. Le projet 
appuiera l’offre de soins et services de santé mater-
nelle et infantile de qualité à travers   l’approche Finan-
cement Basé sur la Performance (FBP) qui sera cou-
plée avec la gratuite ciblée pour les femmes enceintes, 
les enfants de 0 à 5 ans et les plus personnes jugées 
pauvres.
Le projet KOBIKISA est structuré en quatre compo-
santes : 
•La Composante 1 : porte sur le coinancement du 
FBP et le soutien à la mise en œuvre de la gratuité des 
soins de santé pour les femmes enceintes et les 
enfants et des exemptions de frais pour les ménages 
les plus pauvres.  
•La composante 2 : soutenir la gouvernance des 
inances publiques, plus particulièrement dans le sec-
teur de la santé. 
•Composante 3 : Gestion et suivi du projet : assurera 
une gestion et une mise en œuvre technique iduciaire 
eficace et eficiente du projet. Cette composante 
soutiendra la coordination du projet.
•Composante 4 : Intervention d’urgence contingente. 
Cette composante d’intervention d’urgence 
contingente (CERC) sera incluse dans le projet confor-
mément à la politique opérationnelle (OP) 10.00 para-
graphes 12 et 13.
Pour s’assurer la mise en œuvre du projet Kobikisa, 
le Gouvernement a conié au Ministère de la Santé et 
de la Population le «lead» du Projet dont l’ancrage est 
au niveau de la Direction générale de l’administration 
et des ressources (DGAR). La gestion du projet sera 
assurée par l’Unité de Coordination KOBIKISA dont 
l’unité FBP sera basée à la Direction générale des ser-
vices de soins de santé (DGSSSa). 
Pour garantir la coordination et la gestion eficace de 
cet important projet de santé, l’unité de coordination 
doit se doter d’un personnel compétent adéquat en 
termes d’effectifs et de responsabilité comprenant 
entre autres un Coordonnateur du projet. Conformé-
ment à l’accord de inancement, le Ministère de la 
Santé et de la Population va utiliser une partie des 
fonds du projet pour effectuer le recrutement d’un 
Consultant Contractuel en qualité de Coordonnateur 
du projet.

2.Mission et responsabilités du Coordinateur de 
projet 
Placé sous l’autorité du Ministre de la Santé et de la 
Population, le Coordonnateur du projet KOBIKISA 
est responsable de la gestion quotidienne de l’en-
semble du Projet, il est chargé entre autres de : 
•superviser et coordonner le travail des membres de 
l’UCP KOBIKISA ;
•assurer le suivi opérationnel global de la mise en 
œuvre du projet.

3.Taches spécifiques
a) Assurer le suivi et le contrôle de la mise en œuvre 

des activités en respectant les procédures ; 
b) Superviser et animer l’équipe de l’UCP pour la mise 
en œuvre des activités prévues dans le Projet ;
En tant que Coordonnateur de l’Unité de Coordina-
tion Kobikisa, ce dernier est placé sous la supervision 
du Ministre de la Santé. Il rendra compte au ministre 
en charge de la santé et au DGSSSa (Président du 
Comité Technique). A ce titre, il est en étroite colla-
boration avec les services extérieurs et autres struc-
tures impliquées dans l’exécution des activités du 
projet. 
Il est le responsable direct des aspects stratégiques 
et techniques du projet, et est chargé entre autres de 
: 
Gestion technique
•Coordonner, élaborer, développer et évaluer le plan 
de travail budgétisé annuel (PTBA) et faciliter l’exé-
cution technique des activités découlant dudit Plan 
de Travail, Plan de Passation des Marchés (PPM) et 
autres plans établis dans le respect des délais.
•Faciliter l’élaboration des différentes revues, études 
et enquêtes techniques au besoin ; 
Gestion financière
•Revoir les demandes de fonds de roulement et s’as-
surer de la collecte et la transmission des pièces jus-
tiicatives dans les meilleurs délais ; 
•Favoriser le suivi des décaissements des subsides, 
et autres dépenses en faveur des bénéiciaires ; 
Gestion administrative 
•Assurer la gestion quotidienne du Projet et la coor-
dination technique avec les différents acteurs ;
•Assurer la mise en œuvre des recommandations 
issues des réunions du Comité de Pilotage, du Comité 
Technique, des missions d’audit interne et externe et 
des missions d’appui et de supervisions de la Banque 
mondiale ; 

4.Qualifications, compétences et profil :
•Être titulaire d’un diplôme d’études supérieures 
(minimum BAC + 5) dans l’un des domaines ci-après 
: Gestion des projets, Médecine, Santé publique, Eco-
nomie, Gestion, Finance, Administration des Affaires 
ou équivalent ;
•Avoir une Expérience pertinente dans la gestion des 
projets et programmes de santé d’assistance tech-
nique dans la gestion de projets/programmes de 
santé ; 
•Une Expérience avérée dans la gestion des projets 
et programmes inancés par la Banque mondiale, Gavi, 
ou autre PTF, constitue un atout ;
•Avoir une riche expérience qualitative d’au moins 3 
ans de la mise en œuvre de l’approche du inance-
ment basé sur la performance en Afrique subsaha-
rienne ;
•Expérience pertinente dans les tâches similaires, 
plus spécialement en matière de santé de la repro-
duction, maternelle néonatale et infantile serait un 
atout ;
•Connaissance et expertise avérée du Financement 
Basé sur la Performance/ l’Achat Stratégique serait 
un atout ;
•Une maitrise du contexte socioéconomique du pays 
serait un atout ;
•La maîtrise des outils informatiques de base (Suite 
Ofice) ainsi que du Français est obligatoire. 
•Une maitrise de l’anglais serait un atout.
•Les candidatures féminines sont vivement encou-
ragées.
•Tous les candidats fonctionnaires doivent noter que 

dans l’éventualité qu’ils sont retenus, ils ne pourront 
être recrutés qu’à condition qu’ils puissent prouver 
et/ou justiier qu’ils sont soit détachés ou mis en dis-
ponibilité par la fonction publique, et s’engagent indi-
viduellement dans le cadre de contrats de consultants 
individuels ;
•Sauf dans le cadre des exceptions prévus par la loi, 
les candidats ayant déjà été admis à faire valoir leurs 
droits à la retraite au moment de postuler ne seront 
pas retenus, conformément à la loi. Ceci vaudra aussi 
pour les candidats atteignant l’âge de la retraite, soit 
au moment du recrutement, et/ou avant la in de la 
première année du contrat.  

4. Calendrier et durée de la mission
La durée du contrat sera d’une (1) année à l’issue de 
laquelle une évaluation des performances sera réa-
lisée dont les conclusions seront discutées entre le 
gouvernement et la Banque mondiale et serviront de 
base de décision des conditions d’un renouvellement 
de contrat, si l’évaluation est jugée satisfaisante.
Le contrat à signer sera régi par le Code du travail de 
la République du Congo.
5. Lieu d’exécution de la mission
La mission est prévue au siège de l’Unité de Coordi-
nation (UC) coordination KOBIKISA à Brazzaville. Des 
missions à l’intérieur et l’extérieur seront nécessaires. 

6. Procédures de sélection
Le recrutement s’effectuera par appel à candidatures. 
Il comportera trois (3) phases : 
(i) une phase de présélection des candidats par l’éta-
blissement d’une liste restreinte des candidats les 
plus qualiiés pour le poste au regard de l’analyse de 
leurs CV ; 
(ii) une phase d’interview et des discussions / com-
préhension du cadre de performance des candidats 
présélectionnés.  Seul(e)s les candidat(e)s présélec-
tionné(e)s seront contacté(e)s ; 
(iii) cette phase consiste à mener les enquêtes de 
moralité et d’authentiication des éléments consti-
tuants le dossier pour les potentiels candidats à occu-
per le poste avant signature de tout contrat.
Les dossiers de candidature doivent être rédigés en 
Français et portés la mention «Candidature au poste 
de Coordonnateur du projet Kobikisa » et déposés 
sous pli fermé au plus tard le 4 avril 2022 à 12 heures 
à l’adresse ci-dessous:
Ministère en charge de la santé et de la population, 
BP :2101, Centre-ville. ex Hôtel Panorama à la direction 
des études et de la planiication, à côté de la garnison,ou 
par voie électronique contact@sante.gouv.cg.

Ils devront comprendre : 
•Une lettre de motivation
•Un CV détaillé incluant trois (3) références profes-
sionnelles
•Une copie légalisée du ou des diplômes
•Une copie des attestations de travail igurant dans 
le CV.

Fait à Brazzaville, le 14 mars 2022

Le Directeur de Cabinet,

 Jean Ignace TENDELET
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Le match retour des barrages de la Coupe du monde Qatar 2022 entre 
les Lions de l’Atlas du Maroc et les Léopards de la République 
démocratique du Congo sera officié, le 29 mars au stade Mohammed V 
de Casablanca, par l’arbitre burundais Pacifique Ndabihawenimana.

Né le 5 mars 1985, Pacifique Ndabihawenimana est arbitre 
depuis 2013 et a officié des matches de la Confédération 
africaine de football. Il a été aux commandes de quelques 
matches de la dernière phase finale de la Coupe d’Afrique 
des nations, au Cameroun, remportée par le Sénégal pour 
la première fois, notamment le match entre le Maroc et 
le Malawi. Pacifique Ndabihawenimana a aussi arbitré les 
matches de la Coupe d’Afrique des nations en 2019, ainsi 
que le Championnat d’Afrique des nations en 2018 et 2020. 
C’est donc un arbitre qui a l’expérience des grandes ren-
contres malgré son âge. Il aura à ses côtés le Camerounais 
Elvis Noupoue et le Burkinabé Tiama Seydou comme pre-
mier et deuxième assistants. 
Le Mauritanien Beida Dahana assurera le rôle d’arbitre proto-
colaire, tandis que les Polonais Kwiatkowski Tomasz et Fran-
kowski s’occuperont de l’arbitrage assisté par vidéo au cours 
de ce match. Rappelons que la première confrontation entre 
les deux pays, le 25 mars à Kinshasa, sera arbitrée par le rigou-
reux Sud-Africain Victor Miguel de Freitas Gomes. 

Martin Enyimo

ELIMINATOIRES COUPE DU MONDE 2022

Un Burundais au sifflet du match Maroc - RDC à Casablanca

L’arbitre 
Pacifique Ndabi-

hawenimana 

National 2, 21e journée

Groupe A

Versailles poursuit sa course en tête 
du championnat en battant Vannes 
1-0. Christopher Ibayi a joué toute la 
rencontre. Jonathan Nsondé est en-
tré à la 84e.
Daniel Moutala double le score pour 
Blois face à la réserve de Guingamp 
(5-1). Le milieu de terrain de 24 ans 
inscrit le premier but de sa carrière 
en équipe première.
Sans Hugo Konongo, mais avec Ful-
gency Kimbembé titulaire, Saint-
Pryvé-Saint-Hilaire est battu à do-
micile par Poissy (2-3). Remplaçant, 
Thomas Oualembo est entré à la 82e.
Groupe B

Malgré le 3e but de la saison de Cé-
dric Odzoumo, qui égalise à la 54e, 
Beauvais est défait à domicile par 

Haguenau (2-3).
Will Césaire Matimbou est resté sur 
le banc lors du match nul concédé 
par l’Entente-Sannois-Saint-Gratien 
face à Saint-Maur (0-0).
Alain Mouya Ipilié a été remplacé à 
la 49e lors du revers de Sainte-Ge-
neviève face à Saint-Quentin (0-1).
Groupe D

Trélissac est défait aux Herbiers (0-
2) malgré la présence de Juvrel Lou-
mingou, titulaire. Exaucé Ngassaki 
n’était pas sur la feuille de match.
Yannis Mbemba, titulaire, et la ré-
serve du FC Nantes sont corrigés à 
Andrézieux (0-3).
Sans Kévin Mingoua, absent, Ber-
gerac bat Colomiers (1-0). Isaak 
Tchimbakala est entré à la 60e, tan-
dis que Kéziah Ambongo est resté 
sur le banc.

Sans Davel Mayela, absent, Béziers 
chute au Puy (0-2).
Trey Vimalin est resté sur le banc 
lors du nul concédé par Chamalières 
face au Canet (0-0). Christopher 
Bitsamou a été remplacé à la 75e, 
alors que Christ-Vianney Goteni a 
joué l’intégralité du match au sein 
de la défense héraultaise.
Dorian Samba, titulaire, et Bourges 
battent Mont-de-Marsan (2-0).
France, 25e journée, 3e division

Laval rapporte un point de Château-
roux (1-1). Sans Marvin Baudry, 
suspendu, ni Randi Goteni, laissé à 
disposition de la réserve. Les Tan-
gos restent leaders avec deux points 
d’avance sur Concarneau.
Israël, 26e journée, 1ère division

Premier but de Mavis Tchibota sous 
le maillot du Maccabi Haifa, qui per-
met à son équipe de s’imposer chez 
le Beitar Jérusalem (1-0). Le Mac-
cabi compte quatre points d’avance 

sur son premier poursuivant.
Malaisie, 1er tour de la Coupe

Après une entame de champion-
nat compliquée (un point en deux 
matches, six buts encaissés), Kuala 
Lumpur City se relance en corri-
geant Langkawi City (8-0). Face à 
l’équipe de troisième division, Kévin 
Koubemba est entré à la pause, à 
4-0. L’ancien Lillois donne deux 
passes décisives puis inscrit le 8e 
but à la 89e mn.
Roumanie, 1ère division des play-
down
Le Gaz Metan Medias est laminé à 
Botosani (0-5). Ismaël Kanda était 
titulaire et a été averti à la 39e mn. 
Le latéral droit formé à Lille, âgé 
de 21 ans, est dans les carnets de 
Francis N’Ganga, le manageur des 
équipes nationales.
Rappelons qu’Yves Pambou Loem-
bet a résilié son contrat avec le club 
roumain.

Camille Delourme

FOOTBALL

Les résultats des Diables rouges et des Congolais de la diaspora 

Premier but depuis son retour en Israël pour Mavis Tchibota (twitter) 

Troisième but de Cédric Odzoumo cette saison (DR)
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SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET N°007/PDCE/2022

EN VUE DU RECRUTEMENT DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE POUR L’ANALYSE  
ET LA SELECTION DES PLANS D’AFFAIRES DES POTENTIELS BENEFICIAIRES  

DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DES COMPETENCES POUR L’EMPLOYABILITE (PDCE)
N° du prêt : IDA – 6815 - CG

N° de référence : CG – PDCE – 158 – SC - 2022

1.Le Gouvernement de la République du 
Congo a reçu un inancement l’Association 
International de Développement (AID) (la 
Banque) sous forme la forme d’un prêt 
(ci-après dénommé fonds) en vue de inan-
cer le coût du Projet de Développement 
des Compétences pour l’Employabilité 
(PDCE) , et a l’intention d’utiliser une par-
tie du montant de ce prêt pour effectuer 
les paiements au titre du contrat suivant « 
Mission d’assistance technique pour l’ana-
lyse et la sélection des plans d’affaires des 
potentiels bénéiciaires du PDCE ».

2.Les services de consultant (« Services ») 
consistent d’analyser et de présélection-
ner les plans d’affaires montés par les 
potentiels bénéiciaires.

De manière spéciique, il s’agit de:

-Analyser les plans d’affaires éligibles 
reçus de la part de l’Unité de Gestion du 
PDCE;

-Vériier conformément au manuel de ges-
tion du fonds compétitif la qualité des plans 
d’affaires soumis sous l’angle de la perti-
nence, de la viabilité et de l’eficacité y 
compris les aspects techniques, écono-
miques, inanciers et socio-environnemen-
taux :

-Vériier la prise en compte des normes 

techniques utilisées dans les plans d’af-
faires ;

-Vériier la rentabilité économique et 
sociale des plans d’affaires;

-Sélectionner des plans d’affaires confor-
mément aux critères déinis dans le manuel 
de gestion du fonds compétitif et aux res-
sources inancières de la sous-compo-
sante 1.4;

-Vériier la prise en compte des mesures 
de sauvegarde environnementale et 
sociale ainsi que l’inclusion de mesures 
d’atténuation ; 

-Etablir une base des données des plans 
d’affaires reçus et approuvés ;

-Présenter les raisons du rejet des plans 
d’affaires le cas échéant;

-Produire un rapport inal d’analyse et de 
sélection des plans d’affaires.

3.L’Unité de Gestion du Projet de Dévelop-
pement des Compétences pour l’Employa-
bilité (PDCE) invite les irmes de consul-
tants (« Consultants ») admissibles à 
manifester leur intérêt à fournir les ser-
vices décrits ci-dessus. Les Consultants 
intéressés doivent fournir les informations 
démontrant qu’ils possèdent les qualiica-
tions requises et une expérience perti-

nente pour l’exécution des Services. Les 
critères pour l’établissement de la liste res-
treinte sont : (i) qualiications pour exécu-
ter les services pressentis (références de 
l’exécution de contrats analogues, etc.) ; 
(ii) capacités techniques et en personnel 
(personnel permanent) ; (iii) domaines d’in-
tervention ainsi que les années d’expé-
riences et les références des clients béné-
iciaires des prestations décrites. Les 
irmes ne doivent pas inclure dans la mani-
festation d’intérêt des curriculums vitae.

4.Il est porté à l’attention des Consultants 
que les dispositions des paragraphes 3.14 
; 3.15 ; 3,16 et 3,17 du Règlement de Passa-
tion des Marchés pour les Emprunteurs 
sollicitant le Financement de Projets d’in-
vestissement (FPI) de la Banque Mondiale 
de juillet 2016, révisée en novembre 2017 
et août 2018 relatives aux règles de la 
Banque mondiale en matière de conlit d’in-
térêts sont applicables.

5.Les Consultants peuvent s’associer avec 
d’autres irmes pour renforcer leurs com-
pétences respectives en la forme d’un 
groupement solidaire ou d’un accord de 
sous-traitant.

6.Un Consultant sera choisi selon la 
méthode « Qualiication de Consultants « 
QC) » telle que décrite dans le Règlement 

de Passation des Marchés pour les 
Emprunteurs sollicitant le Financement de 
Projets d’investissement (FPI) de la 
Banque Mondiale de juillet 2016, révisée 
en novembre 2017 et août 2018 

7.Les Consultants intéressés peuvent 
obtenir des informations supplémentaires 
à l’adresse ci-dessous et aux heures sui-
vantes :  du lundi au vendredi de 09 h à 14 
h.

8.Les manifestations d’intérêt écrites 
doivent être déposées à l’adresse ci-des-
sous en personne, par courrier, par facsi-
mile ou par courrier électronique au plus 
tard le 31 mars 2022 à 10 h 00 (heure 
locale)
Secrétariat du PDCE 
A l’attention du Coordonnateur
Unité de Gestion du Projet de Développe-
ment des Compétences pour l’Employabi-
lité (PDCE)
Adresse : 298 rue Voula derrière la MUCO-
DEC du Plateaux des 15 ans
Tél : (00242) 06 534 89 39
Email : contact@pdce-congo.com

Le Coordonnateur du Projet,

OKOMBI Auxence Léonard

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET N°006/PDCE/2022

EN VUE DU RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT CHARGE DE FORMER ET D’ACCOMPAGNER LES JEUNES A L’ELA-
BORATION DES PLANS D’AFFAIRES A BRAZZAVILLE ET A POINTE NOIRE.

N° du prêt : IDA – 6815 - CG

N° de référence : CG – PDCE – 160 – SC - 2022

1.Le Gouvernement de la République du Congo 
a reçu un inancement l’Association Interna-
tional de Développement (AID) (la Banque) 
sous forme la forme d’un prêt (ci-après 
dénommé fonds) en vue de inancer le coût du 
Projet de Développement des Compétences 
pour l’Employabilité (PDCE) , et a l’intention 
d’utiliser une partie du montant de ce prêt pour 
effectuer les paiements au titre du contrat sui-
vant « Mission de formation et d’accompagne-
ment des jeunes à l’élaboration des plans d’af-
faires à Brazzaville et à Pointe Noire ».

2.Les services de consultant (« Services ») 
consistent à former et à accompagner les 
jeunes bénéiciaires du Projet de Développe-
ment des Compétences pour l’Employabilité 
(PDCE) à l’élaboration des plans d’affaires dans 
le cadre du fonds compétitif.

De manière spéciique, il s’agit de:

-former les jeunes bénéiciaires à l’élaboration 
des plans d’affaires ;

-faire un diagnostic sommaire des bénéiciaires 
potentiels ;

-élaborer une iche d’idées des bénéiciaires 
potentiels ;

-analyser les investissements proposés par les 
jeunes;

-concrétiser les idées commerciales des 
jeunes en plan d’affaires pertinent et solide ;

-encadrer à la soumission pour inancement ;

-accompagner les bénéiciaires à mettre en 
œuvre eficacement leurs plans d’affaires 
conformément aux conventions de inance-

ment afférents.

Le fonds compétitif inancera les plans d’af-
faires dans les secteurs d’activités pour les-
quels le PDCE a offert des formations. Il s’agit 
entre autres de :
Mécanique Générale
Menuiserie
Electricité Bâtiment
Mécanique Automobile
Transformation Agro-Alimentaire
Maraîchage
Elevage Porcin
Construction Métallique
Finition Bâtiment
Froid et Climatisation
Maçonnerie
Plomberie
Arboriculture
Elevage Porcin/Aulacodes/Pondeuse/ Ele-
vage Poulet de Chair
Maraîchage
Coupe Couture
Cuisine
Pâtisserie
Restauration
Infographie
Menuisier Alu-PVC-Verre
Menuisier en mobilier, agencement, charpente 
et couverture (Menuisier Bois)
Menuisier en ouvrages métalliques
Hôtellerie
Transformation Produits Carnes-laitiers-Ha-
lieutiques (Fabrication yaourt et saucisses)
Frigoriste en installation domestique (Froid et 
Climatisation)

Installateur en équipement sanitaire (Plombier)
Peintre applicateur de revêtement (Staff et 
décoration)

3.L’Unité de Gestion du Projet de Développe-
ment des Compétences pour l’Employabilité 
(PDCE) invite les irmes de consultants (« 
Consultants ») admissibles à manifester leur 
intérêt à fournir les services décrits ci-dessus. 
Les Consultants intéressés doivent fournir les 
informations démontrant qu’ils possèdent les 
qualiications requises et une expérience per-
tinente pour l’exécution des Services. Les cri-
tères pour l’établissement de la liste restreinte 
sont : (i) qualiications pour exécuter les ser-
vices pressentis (références de l’exécution de 
contrats analogues, etc.) ; (ii) capacités tech-
niques et en personnel (personnel permanent) 
; (iii) domaines d’intervention ainsi que les 
années d’expériences et les références des 
clients bénéiciaires des prestations décrites. 
Les irmes ne doivent pas inclure dans la mani-
festation d’intérêt des curriculums vitae.

4.Il est porté à l’attention des Consultants que 
les dispositions des paragraphes 3.14 ; 3.15 ; 
3,16 et 3,17 du Règlement de Passation des 
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’investissement (FPI) 
de la Banque Mondiale de juillet 2016, révisée 
en novembre 2017 et août 2018 relatives aux 
règles de la Banque mondiale en matière de 
conlit d’intérêts sont applicables.

5.Les Consultants peuvent s’associer avec 
d’autres irmes pour renforcer leurs compé-
tences respectives en la forme d’un groupe-

ment solidaire ou d’un accord de sous-traitant.

6.Un Consultant sera choisi selon la méthode 
« Qualiication de Consultants « QC) » telle que 
décrite dans le Règlement de Passation des 
Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le 
Financement de Projets d’investissement (FPI) 
de la Banque Mondiale de juillet 2016, révisée 
en novembre 2017 et août 2018 

7.Les Consultants intéressés peuvent obtenir 
des informations supplémentaires à l’adresse 
ci-dessous et aux heures suivantes :  du lundi 
au vendredi de 09 h à 14 h.

8.Les manifestations d’intérêt écrites doivent 
être déposées à l’adresse ci-dessous en per-
sonne, par courrier, par facsimile ou par cour-
rier électronique au plus tard le 31 mars 2022 
à 10 h 00 (heures locales)

Secrétariat du PDCE 

A l’attention du Coordonnateur

Unité de Gestion du Projet de Développement 
des Compétences pour l’Employabilité (PDCE)

Adresse : 298 rue Voula derrière la MUCODEC 
du Plateaux des 15 ans

Tél : (00242) 06 534 89 39

Email : contact@pdce-congo.com

Le Coordonnateur du Projet,

OKOMBI Auxence Léonard
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L’exercice maritime multinatio-
nal « Obangame Express » vise 
principalement à renforcer la sû-
reté et la sécurité maritime dans 
le golfe de Guinée, en soutenant 
l’opérationnalisation de l’archi-
tecture de Yaoundé. Il réunit les 
chefs d’état-major des marines et 
des garde-côtes et leur permet-
tra, pendant dix jours, d’avoir des 
discussions de haut niveau sur les 
problématiques et défis majeurs 
relatifs à la sécurité maritime 
dans la sous-région.
Dans son mot de bienvenue, le 
commandant de la zone militaire 
de défense n° 1, le général Jean 
Olessongo Ondaye, s’est réjoui 
d’accueillir cet événement et s’est 
dit prêt à mettre tout en œuvre 
pour sa réussite. « Aujourd’hui 
encore comme depuis plusieurs 
années, cet événement honore 
la zone militaire de défense n° 
1 et, partant de-là, toute la force 
publique dans son ensemble à 
travers le commandement de la 
force publique à Pointe-Noire et 
dans le Kouilou.  En effet, Oban-
game Express, qui est un exer-
cice de simulation de gestion de 
crise maritime, contribue à en-
traîner nos forces navales, avec 

celles des autres pays, ceci pour 
la sécurité maritime dans le golfe 
de Guinée »,  a-t-il dit.
Organisé par la composante na-
vale du commandement améri-
cain pour l’Afrique ( Africom) 
et l’US Navy, de concert avec les 
centres régionaux  de sécurité 
maritime d’Afrique de l’ouest et 
du centre, cet exercixe a un seul 

objectif, celui d’assurer la promo-
tion de l’interopérabilité des ma-
rines des pays du golfe de Guinée, 
l’harmonisation des standards de 
procédures opérationnelles et la 
mise en œuvre sur le plan opéra-
tionnel des accords régionaux. La 
particularité de cette édition est 
la présence de la marine nami-
bienne qui participe pour la pre-

mière fois à ce type d’exercice.
Notons que le golfe de Guinée 
s’étend de la Côte d’Ivoire à l’An-
gola. Il inclut sept capitales poli-
tiques (Accra, Lomé, Porto-Novo, 
Libreville, Malabo, Luanda et Sao 
Tomé) ayant une façade maritime 
atlantique, et huit capitales éco-
nomiques (Abidjan, Accra, Lomé, 
Cotonou, Lagos, Douala, Bata, 

Pointe-Noire).
On y trouve douze ports impor-
tants (Abidjan, Accra, Lomé, 
Cotonou, Lagos, Warri, Port 
Harcourt, Douala, Port Gentil, 
Pointe-Noire, Matadi, Luanda) et 
d’autres plus petits (Kribi, Lim-
bé, Bata, Libreville, Lobito San 
Pedro, Sekondi-Takoradi, Tema, 
Calabar, etc.)
Cet espace recèle des richesses 
en ressources halieutiques et na-
turelles, qui suscitent nombre de 
convoitises et génèrent une insé-
curité récurrente. D’où l’impor-
tance de cette activité qui vise la 
sureté et la sécurité de cette zone 
subsaharienne.
Précisons que la cérémonie 
d’ouverture s’est tenue sous les 
auspices du contre-amiral, chef 
d’état-major de la marine natio-
nale, René Nganongo,  en pré-
sence d’Alexandre Honoré Paka, 
préfet de la ville de Pointe-Noire; 
le général Jean Olessongo On-
daye, commandant de la zone 
militaire de défence n°1 des au-
torités civiles et militaires des dé-
partements de Pointe-Noire et du 
Kouilou et des représentants des 
pays du golfe de Guinée.

Hugues Prosper Mabonzo 

SÉCURITÉ MARITIME

Lancement de l’exercice multinational « Obangame Express 2022 » 

L’édition 2022 de l’exercice maritime multinational « Obangame Express » a démarré dans la capitale 
économique du Congo, depuis le 11 mars, avec la participation des unités navales des marines américaines, 
des forces maritimes congolaises et celles de la sous-région.  

Des participants à l’exercice lors de la cérémonie d’ouverture / DR

Guylin Delus Ngossima, agent des Dépêches 
de Brazzaville, la famille Ebata, Mokoko, 
Ngamaba ont la profonde douleur d’annoncer 
aux parents, amis et connaissances de 
Gamboma, Bouanga, Brazzaville et Pointe-
Noire le décès de leur ils, frère, oncle, cousin 
et père, Audrey Presley Ebata, survenu le jeudi 
10 mars 2022 à Brazzaville.
 La veillée mortuaire a lieu au n°10 de la rue 
Kongué à Mpila-Yoro.  La date de l’inhumation 
sera communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

En prélude de la Journée de la 
Francophonie prévue le 20 mars, 
l’Organisation internationale de 
la Francophonie (OIF) présente, 
devant sa secrétaire générale, 
Louise Mushikiwabo, la nouvelle 
édition de «La langue française 
dans le monde» parue chez 
Gallimard, dans la collection 
Hors série connaissance.  

La présentation officielle se dé-
roulera en appui d’une confé-
rence de presse, le 17 mars, au 
siège parisien de l’OIF, 19-21 
avenue Bosquet, Paris, sep-
tième arrondissement. 
Préfacé par Souleymane Ba-
chir Diagne, philosophe, pro-
fesseur à l’Université Columbia 
de New York et directeur de l’ 
« Institute of African Studies », 
cet ouvrage, réalisé par l’Ob-
servatoire de la langue fran-
çaise de l’OIF, a pour principal 
objectif de fournir aux spécia-
listes, mais aussi au grand pu-
blic, des données fiables sur la 
situation de la langue française 
dans plusieurs domaines.
Source unique d’informations 
chiffrées et scientifiquement 
établies, le lecteur y trouve-
ra des réponses à plusieurs 
questions. Combien de franco-
phones y a-t-il dans le monde 

? Où se trouvent-ils et quel 
usage font-ils de la langue 
française ? Quelle place pour 
le français dans les organisa-
tions internationales ? Dans 
quels pays le français est-il 
une langue d’enseignement ? 
Où en est l’apprentissage de la 
langue française en Europe, en 

Afrique, en Amérique, en Asie 
? Quel avenir pour la langue 
française en Afrique ? Quelle 
place occupe le français sur in-
ternet ? Comment aborder les 
mutations liées au numérique 
pour promouvoir la diversité 
culturelle et linguistique des 
contenus ?

 Marie Alfred Ngoma

FRANCOPHONIE

«La langue française dans le monde» 
édition 2022
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1. Dans le cadre de l’exécution de son budget 

exercice 2022, volet fonctionnement, le Minis-

tère de l’Enseignement Technique et Profession-

nel (METP), a bénéicié d’une allocation et entend 

utiliser une partie des fonds pour « Organisation 

des concours d’Etat ».

2. Le METP sollicite, à cet effet, des offres sous 

pli fermé de la part des candidats répondant aux 

qualiications requises pour.

-Organisation des concours d’Etat, lot n°1 : Acqui-

sition du matériel et consommables informa-

tiques, 

-Organisation des concours d’Etat, lot n° 2 : : 

Acquisition des pochettes-enveloppes sécuri-

sées, feuilles de copies, rames de papier, iches 

d’anonymat, iches de gestion de lots et autocol-

lants ;

-Organisation des concours d’Etat, lot n°3 :  Acqui-

sition des feuilles de copies, rames de papier, 

autre matériel et accessoires, petit matériel de 

bureau, fournitures diverses et malles.

3.La passation du marché sera conduite par appel 

d’offres ouvert tel que déini dans le code des 

marchés publics, et ouvert à tous les candidats 

éligibles. 

 

4.Les candidats intéressés peuvent obtenir des 

informations auprès de la Cellule de Gestion des 

Marchés Publics du METP (2ème étage, immeuble 

ex voix de la révolution en face du stade Mar-

chand), et prendre connaissance des documents 

d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-des-

sus du lundi au vendredi de 9 heures à 14 heures.

5.Les candidats intéressés peuvent obtenir le 

dossier d’appel d’offres à l’adresse susmention-

née, contre un paiement en espèces non rem-

boursable d’un montant Cent cinquante mille 

(150.000) Francs CFA par lot.

6.Les offres devront être soumises à l’adresse 

susmentionnée au plus tard le 5 avril 2022 à 10 

heures précises. Les offres remises en retard ne 

seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes 

le même jour à 11 heures, en présence des repré-

sentants des candidats.

7.Les offres doivent comprendre une garantie 

d’offre sous forme de garantie bancaire ou de 

chèque certiié d’un montant équivalant à un mil-

lion cinq cent mille (1.500.000) F CFA par lot.

8.Les offres devront demeurer valides pendant 

une durée de quatre-vingt-dix (90) jours à comp-

ter de la date limite de soumission.

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL
-------------------------------

AVIS D’APPEL D’OFFRES N° F-AON-001/METP/CGMP/2022

ORGANISATION DES CONCOURS D’ETAT
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S’adressant aux élèves, le mi-
nistre Ghislain Thierry Manguessa 
Ebome  a signifié que les faits qui 
sont souvent responsables des vio-
lences dans les lycées Poaty-Ber-
nard et Victor-Augagneur sont 
dans la plupart des cas d’origine 
non scolaire et non pédagogique 
mais plutôt  d’origine éducative 
parentale et autres. Des faits qui 
trouvent souvent leur terrain de 
règlement à l’école. «Les bandes 
organisées en milieu scolaire 
ne sont pas des choses à tolérer, 
les mesures les plus drastiques 
seront prises afin d’éradiquer 
définitivement le phénomène 
dans ces établissements. Le Ly-
cée technique Poaty-Bernard et 
le lycée général  Victor- Auga-
gneur sont les deux établisse-
ments scolaires qui reflètent, à 
mon avis, le système éducatif 
congolais, au moins pour les 
secteurs secondaires. Ces deux  
établissements sont  voisins et  
leurs différents ministères sont 
également voisins à Brazzaville. 
Vous êtes sans ignorer que le 
Congo compte sur vous. Vous 
portez les uniformes scolaires 
qui vous différencient d’autres 
enfants.  A ce titre, vous êtes 
les enfants porteurs d’espoir de 
la République et vous ne devez 
donc pas la porter dans une 
forme d’inquiétude négative », 
a déclaré le ministre en charge de 

l’Enseignement technique et pro-
fessionnel.
Pour sa part, le ministre Jean Luc 
Mouthou a rappelé que confor-
mément aux orientations du gou-
vernement et du président de la 
République, l’école doit être syno-
nyme d’espoir, un havre de paix 
pour tout le monde, un lieu  qui 
conduit au développement, à la 
réussite et au succès. Ainsi, on ne 
peut pas se permettre d’agresser 
l’école. «Vivons conformément 
à la devise de notre pays, à sa-
voir Unité, Travail, Progrès. On 
ne va pas à l’école par défit ou 
par défaut en vue de perturber. 
Les jeunes aujourd’hui pour-

raient manquer de repères. 
pour arrêter net les violences 
dans ces deux lycées, nous 
avons préconisé mettre en place 
quelques dispositions comme 
les caméras de surveillance en 
vue d’identifier rapidement les 
élèves fauteurs de troubles; la 
construction dans l’immédiat 
d’un poste de police avancé 
parmi les deux lycées en vue de 
renforcer la sécurité et la paix; l’ 
exclusion définitive du système 
éducatif congolais des élèves qui 
se feront appréhender;  la mise 
en place d’une cellule conjointe 
d’entente et de paix entre ces 
deux lycées », a-t-il indiqué.

Le ministre Jean Luc Mouthou en 
a profité pour échanger avec  la 
communauté éducative du dépar-
tement de Pointe-Noire. Quelques 
questions ont été abordées, no-
tamment l’abus d’autorité obser-
vé chez certains proviseurs des 
lycées, le recrutement des ensei-
gnants prestataires, la situation 
des  enseignants prestataires âgés 
de plus de 45 ans, les travaux de 
construction du lycée du quar-
tier Siafoumou, la réhabilitation 
du collège Antoine-Banthoud, la 
construction prochaine d’autres 
lycées dans d’autres quartiers de 
la ville.
« Après Brazzaville, Pointe-

Noire est la place forte de notre 
système éducatif et quand les 
signaux qui nous viennent de 
cette ville ne sont pas bons, il y a 
presque péril dans la demeure. 
Je m’inscris dans la fermeté qui 
voudrait quand même mieux 
sauvegarder les relations pro-
fessionnelles et humaines que 
nous avions construites la-
borieusement pour que nous 
continuions de travailler en in-
telligence au profit du système 
éducatif national. Bénévole, 
finaliste, prestataire, ce n’est 
pas une fin en soi, il faut gar-
der espoir et le bon, le Congo est 
un Etat responsable. La volonté 
qui est la nôtre est de faire en 
sorte que ceux qui ont été for-
més soient recrutés et ceux qui 
ont été recrutés soient affectés 
et  ceux qui ont été affectés tra-
vaillent et éduquent nos enfants 
dans les salles de classe. Nous 
ferons toujours des pieds et des 
mains en vue d’aider chacun 
d’entre vous », a-t-il laissé en-
tendre.
Notons que cette rencontre faisait 
suite à un incident qui a opposé  
récemment  les élève s du lycée  
Victor-Augagneur à ceux du lycée  
Poaty-Bernard. Cet incident  avait 
occasionné  l’interpellation d’un 
enseignant par les services de po-
lice.

Séverin Ibara

Le chantre-évangéliste Iké Baali 
David a été l’un des pionniers de 
Bofengna (folkore mongo) qu’il a 
introduit dans ses compositions. 

A travers des chansons d’adora-
tion et des louanges, il évangélise 
le peuple de Dieu en Afrique, en 
Europe et partout ailleurs dans 

le monde. Lors des croisades 
d’évangélisation et des concerts, 
il ne cesse de propager la bonne 
parole.    
Auteur-compositeur et chanteur 
de musique chrétienne, originaire 
de la République démocratique 
du Congo (RDC), Ike Baali Da-
vid est né le 1er mai 1974 dans 
la  province de l’Équateur, dans le 
district de La Tshuapa.  
A l’actif du chantre qui excelle 
dans le folk, l’afro gospel et la 
rumba, figurent  quatre albums: 
«Likambo ya ngolu», «Testa-
ment», «Dansons un peu» et «All 
is good» (Tout va bien).
L’agence Noblesse-Communi-
cation Officiel et les autres par-
tenaires soutiennent le chantre 
dont les œuvres sont largement 
diffusées sur toutes les plate-
formes de téléchargement lé-
gales.

Hervé Brice Mampouya

VIOLENCES SCOLAIRES 

Des mesures de sécurité renforcées  
aux lycées Poaty-Bernard et Victor-Augagneur 
L’annonce a été faite le 12 mars  par Jean Luc Mouthou et Ghislain Thierry  Manguessa Ebome, respectivement ministre 
de l’Enseignement préscolaire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation et ministre de l’Enseignement technique et 
professionnel, de la Formation qualifiante et de l’Emploi, à l’occasion d’une réunion de sensibilisation avec les responsables 
du système éducatif, des   écoliers  et   d’autres autorités civiles et militaires   de Pointe-Noire, dans le cadre de la lutte contre 
les violences scolaires dans ces deux établissements.  

Les ministres Ghislain Thierry Manguessa Ebome et Jean Luc Mouthou /DR

Rendez-vous des amoureux des mots, en France et à l’étranger, 
la Semaine de la langue française et de la Francophonie, lancée 
au niveau international le 12 mars, se poursuivra jusqu’au 20 
mars avec pour thématique « a (d) étonne ! ».  Au niveau de 
l’IFC Pointe-Noire, elle sera célébrée pendant trois jours autour 
de la poésie, à travers diverses activités qui seront animées par 
des grands noms de la littérature congolaise, notamment Gabriel 
Okoundji, Emeraude Kouka, Huguette Massanga et Fann Attiki.
On note au programme de ce grand rendez-vous des ateliers 
d’écriture, d’écriture poétique et de slam avec Gabriel Okoundji 
et Fann Attiki, les 16 et 17 mars. Une conférence littéraire et une 
rencontre littéraire les17 et 18 mars. La célébration sera clôtu-
rée le 19 mars par la table ronde «Regards poétiques sur la ville de 
Pointe-Noire», avec Gabriel Okoundji, Emeraude Kouka , Huguette 
Massanga Gabriel et Fann Attiki.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

SEMAINE DE LA LANGUE FRANÇAISE  
ET DE LA FRANCOPHONIE

Les festivités de la 27e édition 
démarrent mercredi 

Cette année, l’Institut français du Congo (IFC) 
dans la ville océane célèbre l’événement du 16 
au 19 mars sur le thème «La poésie à Pointe-
Noire». Plusieurs activités animées par des 
grandes plumes congolaises sont prévues.  

MUSIQUE CHRÉTIENNE

Iké Baali David se produira à Londres
Dénommé « Tout va bien », le concert live de l’évangéliste et chantre Iké Baali 
David aura lieu le 9 avril  prochain à Londres, la capitale de l’Angleterre.  
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Les victoires de demain se préparent 
aujourd’hui. Exemptés du tour prélimi-
naire des éliminatoires de la CAN 2023 
et non qualifiés pour les barrages de 
la Coupe du monde 2022, les Diables 
rouges ne vont pas chômer pendant  
ce mois de mars. Une excellente nou-
velle  pour le sélectionneur national, 
Paul Put, dont le cri du cœur  a été 
entendu. « J’ai fait mes propositions 
pour aller soit au Maroc,  soit en 
Turquie  parce que dans ce pays, il 
y a aussi des sélections africaines 
qui vont se préparer sur place. Nous 
avons besoin des matches amicaux. 
Il faut nous donner la possibilité de 
jouer  pour préparer l’équipe », ex-
pliquait-il.
Le Congo profitera de cette première 
fenêtre internationale d’après la phase 
de poules des éliminatoires de la Coupe 
du monde pour affûter ses  armes. Car 
le  mois de juin  sera décisif d’autant 
plus qu’il sera marqué, sauf change-

ment de dernière heure, par quatre 
journées des éliminatoires de la CAN 
2023.   Le séjour en Turquie lui per-
mettra de livrer deux matches amicaux 
face aux sélections  ayant participé à 
la dernière phase finale  de la CAN au 
Cameroun. Les Diables rouges  vont af-
fronter,  le 24 mars,  le Soudan, avant 
d’en découdre le 29  du même mois 
avec  la Sierra Leone.
Paul Put a convoqué pour ce regroupe-
ment vingt-six joueurs. Une liste mar-
quée par deux retours, ceux de Thievy 
Bifouma qui a repris du service à Buras-
port, en Turquie, et  de Baudry Marvin  
actuellement pensionnaire du Stade 
Lavallois. Ces deux cadres de l’équipe, 
présents lors de la dernière participa-
tion du Congo à la phase finale de la 
CAN en 2015, en Guinée équatoriale, 
apporteront leur expérience surtout 
que le sélectionneur national  comp-
tera  également  sur deux binationaux  
qui  vont rejoindre la sélection pour la 

première fois. Il s’agit  du  défenseur de 
Lokomotiv Plovdiv de Bulgarie, Ryan 
Bidounga,  et Mons Bassouamina de 
Bastia Borgo, en France .
Sur le plan local, Paul Put va se pas-
ser des services des joueurs de l’AS 
Otohô, lesquels jouent leur avenir en 
Coupe africaine de la Confédération. 
Troisième de  son groupe, l’As Otohô 
affrontera,  le 20 mars à Kinshasa, le 
TP Mazembé, avant de jouer  le 3 avril 
à Garoua, au Cameroun, contre Coton 
sport.
Le sélectionneur congolais a, entre 
autres, mission de qualifier le pays à la 
phase finale de la CAN 2023. La der-
nière participation des Diables rouges 
à cette compétition remonte à 2015, 
quand ils avaient atteint les quarts de 
finale. Depuis que la compétition a 
changé de format, passant de seize à 
vingt-quatre équipes, les champions 
d’Afrique 1972 sont toujours absents. 

James Golden Eloué

« Chez moi à l’hôpital de base 
» part d’un constat et s’inspire 
avant tout de faits réels. En 
effet, plus d’un Congolais se 
plaint de la qualité d’accueil et 
de prise en charge des patients 
dans les hôpitaux de la place. 
Excès de langage, manque de 
douceur, railleries, lenteur dans 
la réception, négligence, tâton-
nement, etc., ce sont là autant 
de désagréments auxquels se 
heurte la population.
« L’idée de ce spectacle est 
partie d’une hospitalisation 
personnelle dans l’un de nos 
hôpitaux dont je garde l’ano-
nymat. Et là, j’avais vu com-
ment ceux qui sont censés 
garantir la sécurité sanitaire 
se comportent mal. La récep-
tion et la prise en charge des 
premiers soins m’avaient fait 
réfléchir... Le lendemain, j’ai 

appelé mon collaborateur qui 
est le directeur de scène de 
la troupe pour lui demander 
qu’on écrive une pièce qui 
parlera de ce qui se passe à 
l’hôpital », a souligné Aldin Di-
kas, fondateur de la troupe en 
2016.
La pièce entend donc briser le 
silence autour de cette problé-
matique qui coûte parfois la vie 
à certains patients et inviter le 
personnel soignant à plus d’hu-
manisme. Dans le casting, on 
retrouvera Aldin Dikas, Daly 
Cardinal, Géraldine Massou-
mouna, Nicolas Moumbounou 
et Verêve Mafoua, metteur en 
scène du spectacle.
Fruit d’une préparation d’envi-
ron deux ans, la pièce « Chez 
moi à l’hôpital de base » a dû at-
tendre la réouverture des lieux 
de loisirs et espaces clos pour 

être dévoilée en exclusivité au 
public, le 2 avril prochain, à 
Brazzaville. « La levée de cette 
mesure arrive à point nommé. 
C’est vrai qu’on avait la possi-
bilité de jouer ce spectacle en 
2021 mais cela n’allait pas avoir 
l’impact que nous voulions. 
Pour nous, cette pièce doit se 
jouer devant un maximum de 
personnes en vue de bien faire 
transiter le message au sein de 
la société », a souligné Aldin Di-
kas.
Notons que « Les fous de la 
ville » c’est un rassemblement 
de jeunes artistes militant pour 
une société consciente et bien-
faitrice à travers le théâtre. 
Leurs spectacles, mêlant déri-
sions et fous rires, se veulent de 
véritables moments d’enseigne-
ment. 

Merveille Atipo

THÉÂTRE

« Chez moi à l’hôpital de base » en exclusivité le 2 avril 
La troupe de théâtre « Les fous de la ville » sera en spectacle, le 2 avril au Centre culturel Zola, en vue de dénoncer les 
anomalies du système de santé en République du Congo et suggérer des pistes de solutions pour une meilleure prise en 
charge des patients dans les hôpitaux du pays. 

FOOTBALL

Le Congo affronte le Soudan  
et la Sierra Leone en amical
Le Onze national congolais est attendu du 21 au 30 mars à Antalya, 
en Turquie, pour y effectuer un stage  dans le but de préparer  les 
éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN), dont la phase 
finale se disputera en  2023, en Côte d’Ivoire.  

Les Diables rouges attendus en Turquie/Adiac 

La deuxième phase et la plus décisive de la compétition a été 
lancée le 12 mars. Il n’y a donc pas eu de duel à distance entre  
le leader et son dauphin lors  de la  13e journée.  Les deux pre-
mières rencontres de la phase retour de  l’AS Otohô sont repro-
grammées, parce que l’équipe championne du Congo   enchaîne  
des matches de la Coupe africaine de la Confédération.
Ce sont donc les Fauves du Niari qui ont tiré leur épingle du 
jeu. En effet, l’AC Léopards de Dolisie a dominé  l’AS BNG au 
stade Paul Sayal-Moukila (3-1), poursuivant ainsi sa belle série. 
Il a amélioré son compteur à trente-quatre points, soit cinq de 
plus que l’AS Otohô, en attendant le match en retard de cette 
dernière  contre V Club Mokanda.  Même sans jouer, l’AS Otohô 
conserve sa deuxième place.
Le Cara s’est aussi  accroché à sa troisième place  grâce à sa 
courte victoire sur Patronage (1-0), grâce à une réalisation de 
Kimfounia.  Les Aiglons comptent vingt-cinq points à une unité 
des  Diables noirs  qui   recollent à la quatrième place,  après 
leur victoire (2-0) sur l’Interclub. Vainqueur  de l’AS Cheminots 
(2-1), la Jeunesse sportive de Talangaï prend provisoirement la 
5e place avec  vingt-deux points.  Le FC Kondzo a réalisé  la plus 
belle opération en infligeant 6-0 au FC Nathalys. Il revient à la 
hauteur de l’Etoile du Congo (dix-huit points) battue à Pointe-
Noire (0-2) par Nico-Nicoyé, la lanterne rouge.

J.G.E.

CHAMPIONNAT NATIONAL DIRECT LIGUE 1

Les Aiglons restent  
sur le podium 
Le Club athlétique renaissance aiglons (Cara) 
s’est imposé 1-0 devant Patronage Sainte-Anne, 
conservant ainsi  sa troisième place derrière 
les Léopards de Dolisie et l’As Otoho, les deux 
prétendants au titre. 

Les Aiglons conservent la 3e place du championnat /Adiac 


